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Communiqué de presse

Le Sigeif (Syndicat intercommunal pour le gaz et l’électricité en Île-de-France) 
franchit une nouvelle étape dans son engagement en faveur du développement 
photovoltaïque. Ce jour marque la mise en service de son installation en auto-
consommation collective sur la ville de Maisons-Alfort (94). Une première initia-
tive appelée à se reproduire au bénéfice d’autres collectivités.
 

Deux unités solaires, neuf bâtiments publics alimentés en énergie verte

Implantées sur les toitures des écoles Victor Hugo et Paul Bert, deux unités produisent 
désormais de l’électricité verte directement consommée par neuf sites publics de la com-
mune :

• Le théâtre Claude Debussy,
• Quatre équipements sportifs : le centre aquatique, le complexe Georges Pompidou, 
   le Palais des Sports, le Stade Cubizolles,
• Trois groupes scolaires : Charles Péguy, Les Planètes, Saint-Exupéry,
• La cuisine centrale. 

Deux nouvelles installations solaires verront le jour prochainement : l’une sur l’école 
Édouard Herriot et l’autre sur le gymnase Saint-Exupéry (à l’été prochain). Une fois ces 
quatre unités en fonctionnement, elles fourniront 300 MWh chaque année d’électricité  
locale et décarbonée. 
 
Un modèle énergétique vertueux et reproductible

L’autoconsommation collective permet de partager localement une production renouve-
lable entre plusieurs consommateurs, tout en réduisant la dépendance aux fluctuations du 
marché de l’énergie.
Le Sigeif ne s’arrête pas là : trois autres projets en toiture verront le jour d’ici six mois à 
Chaville (92) et une installation sur ombrière de parking d’une production annuelle signi-
ficative de 500 kWc à Roissy-en-France (95). Ces initiatives confirment le rôle moteur du 
Sigeif dans la diffusion de solutions énergétiques locales, durables et mutualisées.

(suite au verso)



SIGEIF - Syndicat Intercommunal pour le Gaz et l’Électricité  
en Île-de-France - www.sigeif.fr 
Le Sigeif (192 collectivités - 5,9 millions d’habitants) assure une mission de service 
public pour l’organisation et le contrôle de la distribution de gaz, d’électricité et de 
chaleur en Île-de-France.

Pionnier de la mobilité durable (bio-GNV, électrique et hydrogène), il développe le plus 
grand réseau de bornes de recharge pour véhicules électriques en Île-de-France. Il 
est aussi engagé dans la production de biogaz par méthanisation, d’électricité verte 
(photovoltaïque) et de chaleur renouvelable. Il coordonne un groupement de com-
mandes gaz et efficacité énergétique avec une distribution de 2,7 TWh par an sur  
12 000 sites. Sa nouvelle offre de services Sigeif Éco Réno propose un accompagne-
ment personnalisé, dédié à la performance énergétique. 

• 9 565 km de réseau gaz
• 9 445 km de réseau électrique
• 1 200 points de charge électrique sur 104 communes
• 6 stations bio-GNV
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Un prix de l’énergie stable sur 20 ans

Pour les communes, ce modèle présente un atout décisif : le coût de l’électricité est ga-
ranti, fixe et non révisable sur 20 ans. Il intègre l’investissement initial, l’exploitation, la 
maintenance, les assurances, les taxes, les frais divers et le remboursement des emprunts. 

Cette visibilité financière permet de garantir une assurance d’approvisionnement pour les 
collectivités et contribue à la souveraineté énergétique. 

Une coopération efficace entre les acteurs du projet

La Ville met ses toitures à disposition du Sigeif qui finance le projet. Le Syndicat et son as-
sociation Sigeif Énergie Soleil, qui agit en tant que Personne Morale Organisatrice (PMO) de 
l’autoconsommation collective, coordonnent l’ensemble des parties prenantes et gèrent la 
répartition de l’électricité produite localement entre les consommateurs participants.

Le dispositif repose aussi sur la contribution d’Enedis, gestionnaire du réseau public de 
distribution, garant de la collecte et de la fiabilité des données de comptage nécessaires au 
suivi de l’autoconsommation collective.

« Le rôle moteur du Sigeif dans le développement de l’autoconsommation collective illustre une 
nouvelle fois son engagement pour une production locale et durable d’énergie au service de 
la souveraineté énergétique, des collectivités et de leurs habitants », souligne Jean-Jacques 
Guillet, Président du Sigeif.   


